
 
Consignes aux auteurs 

 
 
Il est possible de contribuer à la revue de plusieurs façons.   
 
La rubrique « Échos de la recherche » comporte deux parties : 
  

1) Les abstracts de publications des membres du CIFEN 
Format : notice bibliographique + référence Orbi + résumé de 500 à 1.500 signes 
espaces compris 

 
2) Des comptes rendus : sur un ouvrage ou sur une thèse récemment publiée, sur une 

enquête menée, sur un mémoire très intéressant, etc.  
Format : 4.000 à 8.000 signes espaces compris (1 à 2 pages de la revue) 

 
La rubrique « Récits de pratiques » présente des contributions (d’équipes) d’enseignants du 
secondaire (ou éventuellement du supérieur), de maitres de stage (ou d’étudiants CAPAES) qui 
ont expérimenté un dispositif original ou interpellant, etc.  
Merci de prévenir dès que possible, pour que nous puissions organiser au mieux la rubrique. 

Format : 12.000 à 24.000 signes espaces compris (3 à 6 pages de la revue) 
 
La rubrique « DidActu » propose des textes d’information sur les activités menées par le CIFEN 
dans son ensemble ou par un service de didactique en particulier (activité ouverte aux praticiens, 
collaboration avec une institution, etc.). 

Format : 4.000 à 8.000 signes espaces compris (1 à 2 pages de la revue)     
 
La rubrique « Dossier thématique » est axée sur un sujet particulier choisi par le Comité de 
rédaction ou issu de l’Université d’été, lorsqu’elle a eu lieu.  

Format : un bref texte de cadrage théorique (8.000 à 12.000 signes espaces 
compris) et plusieurs contributions, pour un total de 80.000 signes espaces compris.  
(+/- 20 pages de la revue) Ici, comme à chaque fois, la bibliographie doit être 
comprise dans l’ensemble. 

 
Nous demandons que les contributions soient annoncées dès que possible et que les textes soient 
envoyés, au format prévu, à l’adresse de la revue : « dep@uliege.be ».  
 
Échéance pour le dépôt : 15 mars   
 
Forme et typographie :  

 Fichier Word ou équivalent, avec le moins possible d’effets de mise en page  

 Images éventuelles fournies à part, avec une résolution de 300 dpi et numérotées 
selon l’ordre d’apparition dans l’article 

 Un titre général et pas plus de 3 niveaux de titres  

 L’usage de la nouvelle orthographe est obligatoire  

 L’usage de l’écriture inclusive est possible, mais pas obligatoire : on veillera à la 
cohérence du système adopté dans une même contribution. Voir ci-dessous. 

 
Normes orthographiques, bibliographiques et écriture inclusive :  
Quatre documents sont disponibles sur le site du CIFEN : 

Les deux premiers sont d’application obligatoire : 
« Annexe 1 : normes typo-bibliographiques » 
« Annexe 2 : nouvelle orthographe » 

Les deux suivants sont d’application facultative : 
  « Annexe 3 : Guide ULiège pour l’égalité dans la langue » 

« Annexe 4 : Guide de la FWB pour l’écriture inclusive »  



 
Informations à fournir pour chaque contribution :  

 Nom et prénom du ou des auteurs  

 Pour chacun : institution de rattachement (avec localisation) et courriel de contact. 
Pour la rubrique « Récits de pratiques », votre adresse mail sera indiquée au-
dessus de votre article, sauf demande contraire de votre part. 

 
L’équipe du comité de rédaction : Daniel Delbrassine, Christelle Goffin, Anne Herla, Alexandre 
Mouton, Muriel Neven, Yoric Petitfrère et Anne-Catherine Werner.   
 
 


